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COMITÉ DIRECTEUR 
Le 5 février 2021 - Visioconférence 

PROCÈS-VERBAL 
 
 
 
 
 
1/ Approbation des procès-verbaux des comités directeurs des 23 décembre 2020 et 15 
janvier 2021 
 
2/ Assemblée générale mars 2021 

- Ordre du jour 
- Format 

 
3/ Vœux des ligues 
 
4/ Honorariat des arbitres 
 
5/ Désignation des délégués fédéraux, des présidents de jury, des membres du comité 
d’équité et des délégués antidopage des régates nationales 2021 
 
6/ Présentation des plans d’action des commissions 
 
7/ Point communication 
 
8/ Point financier 
 
9/ Attribution des labels 2021 École Française d’Aviron 
 
10/ Réforme des brevets de rameurs 
 
11/ Questions diverses 
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Sont présents : 
 

Christian VANDENBERGHE  Président 
François BANTON   Trésorier 
Vincent BUSSER   Secrétaire Général 
Martine SCOTTON   Secrétaire Générale-Ajointe 
Bénédicte OUVRY   Vice-Présidente 
Arnaud TIXIER   Vice-Président 
Anne TOLLARD   Vice-Présidente 
Audrey DALL’ACQUA  Membre du bureau fédéral 
Myriam GOUDET   Membre du bureau fédéral 
Philippe LOT    Membre du bureau fédéral 
Richard MOUCHEL   Membre du bureau fédéral 
 

   Jérémie AZOU   Membre du comité directeur 
Cédric BERREST   Membre du comité directeur 
Marie-Laurence COPIE  Membre du comité directeur 
Claude DUBOULOZ   Membre du comité directeur 
Eleanor FORSHAW   Membre du comité directeur 
Sophie GAUTIER-GUYON  Membre du comité directeur 
Pierre GOUDET   Membre du comité directeur 
Stéphane GUERINOT  Membre du comité directeur 
Gaëlle IRAGNE   Membre du comité directeur 
Arnaud JUILLET   Membre du comité directeur 
Marine LERICOLAIS   Membre du comité directeur 
Guylaine MARCHAND  Membre du comité directeur 
Fabrice MOREAU   Membre du comité directeur 

   Francis PELEGRI   Membre du comité directeur 
Soizick PEROT   Membre du comité directeur 
Pierre TRICHET   Membre du comité directeur 
Alain WACHE    Membre du comité directeur 

 
Total : 28 votants 
 
Assistent : Pedro FERREIRA Président de la commission tourisme et loisir sportif 

Sébastien ROURE Président de la commission indoor 
 

Christophe PIALAT Conseiller Technique National 
 Vanessa LETE Secrétaire de Direction 
 

Michel ANDRIEUX Président de la Ligue Nouvelle-Aquitaine 
Stéphane CHEVAUCHET Président de la Ligue Bourgogne-Franche-Comté 
Luc BODENNEC Président de la Ligue Bretagne 
Nicolas JOLLY Président de la Ligue Centre-Val-de-Loire 
Jacques DECRIEM Président de la Ligue Hauts-de-France 
Frédéric ANDOLFI Président de la Ligue Ile-de-France 
Jean-Raymond PELTIER Président de la Ligue Grand-Est 
Hubert BRAUD Président de la Ligue Pays de la Loire 
Fabien SAINT-VANNE Représentant V. ALLIGIER Président de la Ligue PACA 
Luc PONCELET Président de la Ligue Occitanie 
 

Excusés : Patrick RANVIER Directeur Technique National 
  Sylvain HOCHE Président de la Ligue Martinique 
 
Le Président ouvre la séance à 17h50. 
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Le Président et le comité directeur adressent leurs voeux de prompt rétablissement à D. 
Marchandeau.  
 
1 – Approbation des procès-verbaux des comités directeurs des 23 décembre 
2020 et 15 janvier 2021 
 
 
Les procès-verbaux des comités directeurs des 23 décembre 2020 et 15 janvier 2021 sont 
soumis à l’approbation du comité. 
 
S. Gautier-Guyon souhaite que soit modifié sur le PV du 15/01 le terme « jetons de présence » 
qui sous-entend qu’une rémunération était accordée aux membres du comité directeur alors 
qu’il s’agissait d’indemnités de déplacement.  
 
F. Banton propose de tenir compte de cette remarque et de modifier le procès-verbal du 15 
janvier. 
 
LES PROCES-VERBAUX DES 23 DECEMBRE 2020 ET 15 JANVIER 2021 SONT 
APPROUVES A 20 VOIX ET 1 ABSTENTION (21 voix/21 présents) AVEC LA MODIFICATION 
APPORTEE. 
 
 
2 – Assemblée générale mars 2021 
 
Ø Ordre du jour (Annexe 1) 
 
L’ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 20 MARS 2021 EST ADOPTE À 
L’UNANIMITE (21 voix/21 présents). 
 
Ø Format 
 
Au regard de la situation exceptionnelle causée par la crise sanitaire du COVID-19,et 
conformément à l’ordonnance n° 2020-1497 du 2 décembre 2020 portant prorogation et 
modification de l'ordonnance n° 2020-321 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles de 
réunion et de délibération des assemblées précise que l’assemblée générale ordinaire ou 
extraordinaire peut exceptionnellement se tenir sans que les membres de l’association ne 
soient physiquement présents, et ce même si aucune clause des statuts ou du règlement 
intérieur ne le prévoit ou qu’une clause contraire s’y oppose, et que les caractéristiques 
techniques permettent de garantir l’intégralité des débats et ce, jusqu’au 1er avril 2021. 
 
Il est donc proposé de tenir l’assemblée générale du 20 mars 2021 en distanciel. 
 
LE COMITE DIRECTEUR APPROUVE A L’UNANIMITE (23 voix/23 présents) CETTE 
PROPOSITION. 
 
La société Sector, prestataire de votes dématérialisés, prendra en charge les votes durant 
cette assemblée. 
 
 
C. Vandenberghe précise que la FFA doit décider d’appliquer les termes des articles 12 et 14 
de son Règlement Intérieur et de suspendre de droit de vote les comités départementaux qui 
n’auraient pas adopté les statuts types. Il demande au comité directeur de se prononcer  
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LE COMITE DIRECTEUR APPROUVE A L’UNANIMITE (27 voix/27 présents) 
CETTE PROPOSITION. 

E. Forshaw demande si l’appel à un autre prestataire est envisageable.
V. Busser informe que les délais ne permettent pas de contacter d’autres prestataires. Les
délégués ont connaissance du système de vote utilisé car identique à celui de l’assemblée
générale du 5 décembre dernier.

C. Vandenberghe confirme que toutes les ligues sont à jour de leurs statuts.

3 – Vœux des ligues (Annexe 2) 

Les vœux présentés par les ligues en 2020 ont été adressés au comité. 
Des réponses seront apportées par les commissions. 

4 – Honorariat des arbitres (Annexe 3) 

C. Vandenberghe présente à l’honorariat les candidatures ayant reçu l’aval des
présidents des commissions régionales des arbitres.

LE COMITE DIRECTEUR DÉCIDE A L’UNANIMITE (27 voix/27 présents) DE 
NOMMER À L’HONORARIAT LES CANDIDATS PROPOSES. 

5– Désignation des délégués fédéraux, des présidents de jury, des membres du 
comité d’équité et des délégués antidopage des régates nationales 2021 

V. Busser indique que le championnat de France FFSU a été annulé.

Puis fait référence aux documents : 
- le rôle du délégué fédéral aux manifestations nationales (annexe 4)
- le fonctionnement du comité d’équité (annexe 5)

Puis, il est procédé à la désignation des délégués fédéraux, des présidents de jury, des 
membres du comité d’équité et des délégués antidopage des régates nationales 2021. 

Epreuves nationales 

2021 

Président de Jury Délégué 

Anti-Dopage 

Délégué 
fédéral 

Comité équité 

Championnat de France 
Mer 

Agde – 21 et 22 mai 

Nicolas Parquic Rémi Bousquet Richard 
Mouchel 

Nicolas Parquic 

Philippe Legeay 

Max Farenc 

Championnat de France 
Junior (J18) bateaux longs 
et Championnat de France 
senior sprint - Championnat 
de France, para-aviron et 
sport adapté 

Vichy – 4 au 6 juin 

Eleanor Forshaw Paul Tonnerre Martine 
Scotton 

Paul Tonnerre 

David Lacoffrette 
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Championnat de France 
Master 

Mâcon – 19 et 20 juin 

Régis Borel Rémi Bousquet Vincent Busser Rémi Bousquet 
David Lacoffrette 

Championnat National 
Jeune 

Gérardmer – 26 et 27 juin 

Sandrine L’Huillier Marie-Laurence 
Copie 

Vincent Busser Marie-Laurence 
Copie Arnaud Tixier 

Championnat de France de 
Beach Rowing sprint 

Marseille – 26 et 27 juin 

Nicolas Parquic François Monrazel Richard 
Mouchel 

Nicolas Parquic 

Matthieu Gameiro 

Vincent Alligier 

Championnats de France 
Junior (J16) et U23 ans 

Libourne – 2 au 4 juillet 

Paul Tonnerre Bruno Pissotte Marine 
Lericolais 

Bruno Pissotte   
Alain Wache 

Championnat de France 
sénior bateaux longs  

Mantes – 25 et 26 
septembre 

Marine Lericolais Marie-Laurence 
Copie 

Anne Tollard Marie-Laurence 
Copie            

Philippe Lot 

Coupe de France des 
Régions 

Mantes – 30 et 31 octobre 

Eleanor Forshaw Marine Lericolais Bénédicte 
Ouvry 

Marine Lericolais 
Philippe Lot 

 
 
A.Tixier signale qu’une décision sera prise au plus tard fin mars sur le devenir des 
championnats de mai à juin. 
 
 
LE COMITE DIRECTEUR APPROUVE A L’UNANIMITE LES DESIGNATIONS DES 
DELEGUES FEDERAUX, DES PRESIDENTS DE JURY, DES MEMBRES DU COMITE 
D’EQUITE ET DES DELEGUES ANTIDOPAGE SUR LES MANIFESTATIONS NATIONALES 
2021. (27 votants/27 présents) 
 
Le comité d’équité sera complété ultérieurement par la DTN. 
 
 
6– Présentation des plans d’action des commissions 
 
V. Busser confirme que les commissions ont été sollicitées pour construire un plan d’actions 
et un planning de réunions. 
 
Un document concernant leur fonctionnement sera adressé aux présidents et groupes de 
travail. (Annexe 6) 
 
A.Tixier précise sa position en tant que Vice-Président en charge du sportif et du haut-niveau 
au sein des commissions. Il coordonne transversalement les actions des commissions selon 
ses champs d’interventions. 
Il souhaite être associé aux réunions des commissions et groupes de travail : aviron indoor, 
aviron de mer, handi-aviron, compétitions et haut-niveau. 
 
• Commission médicale 
P. Goudet rappelle que la mission de la commission médicale est transversale. Il est souhaité 
que ses membres assistent régulièrement à toutes les commissions dont l’ordre du jour sera 
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pré-défini. Le médical doit pouvoir couvrir tous les aspects fédéraux en interaction avec les 
autres commissions. 
 
• Commission des arbitres 
M. Lericolais rejoint P. Goudet. La commission des arbitres a des interactions avec les 
commissions des compétitions, aviron de mer, handi-aviron, aviron indoor. 
Elle assure les jurys des championnats, la réglementation et la formation.  
L’arbitrage a besoin de bénévoles. Il est nécessaire de recruter et de communiquer sur ce 
sujet. 
 
C. Vandenberghe demande si un recensement des jeunes arbitres est effectué dans les 
régions. 
M. Lericolais répond qu’il y a très peu de candidatures. On constate une perte des jeunes 
arbitres et peu d’intérêt pour l’arbitrage. Une réelle réflexion est à mener sur le recrutement de 
jeunes arbitres. 
 
ML. Copie souligne que les présidents de ligues, ainsi que les PCRA, ont un rôle important à 
jouer. Le recrutement doit se faire dans les régions. La FFA peut communiquer un guide de 
bonnes pratiques. 
 
M. Lericolais évoque le réel besoin d’équipement des arbitres. 
B. Ouvry précise qu’un pack équipement est à l’étude avec un partenaire. 
F. Pelegri : le recrutement doit se faire dans les clubs. Les structures doivent sensibiliser leurs 
membres. 
 
S. Roure : les arbitres en région peuvent sensibiliser des jeunes à l’arbitrage. Il faut se mettre 
en relation avec l’UNSS et les jeunes officiels afin de les intégrer au milieu fédéral. 
 
S. Chevauchet souligne les difficultés à recruter des arbitres en région. Il faut mettre en avant 
l’aspect commissaire de courses avec les parents des jeunes rameurs. 
 
Une discussion s’en suit sur le recrutement de jeunes arbitres. Des pistes doivent être 
étudiées. 
 
• Commission des compétitions 
P. Lot évoque les points qui seront abordés prochainement par la commission : 
- Calendrier des épreuves nationales 2022 qui sera proposé au comité directeur de mars.  
- Réglementation sportive sera traité en juin.  
- Associer la commission des arbitres au travail sur la réglementation. 
- Étudier les vœux des ligues.  
- Classement des clubs. 
- Refonte du programme de la Coupe de France des Régions. 
- Comment impliquer les entraîneurs de clubs dans la formation de sportifs vers le haut 
niveau ? 
- Match France-Grande-Bretagne : réflexion sur le mode de sélection. 
 
S Roure souhaite être associé aux échanges concernant l’indoor pour la réglementation 
sportive. 
ML. Copie évoque la réglementation FFSU qui paraît après la réglementation sportive fédérale 
et qui n’est souvent pas en adéquation avec celle-ci.  
Il est indiqué que cette page de la réglementation paraîtra plus tardivement. 
R. Mouchel effectue la même demande concernant la mer. 
 
Le projet de réglementation sportive sera adressé aux présidents de commissions concernés 
pour relecture. 
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• Commission scolaire 
Les membres de la commission et les invités ont des profils différents : professeurs d’eps, 
professeurs de SVT, d’histoire-géographie et des écoles, avec des compétences pour la 
rivière, l’indoor et la mer. 
 
A.Tollard précise que la commission a défini son plan d’actions : 
• 3 axes de travail :  

- la formation : enrichir notre offre à destination des professeurs 
d’EPS et l’ouvrir aux facultés (STAPS) afin de sensibiliser les 
enseignants à notre pratique pour recruter.  

- les structures : mettre en place des partenariats et conventions 
auprès des écoles, les collèges, et pour les sections sportives 
d’excellence… 

- opérations découverte et promotion : proposer un programme 
”Rame à l’école” pour le public primaire adaptable en mer et rivière, 
faire évoluer nos outils ”Rame en 5ème se jette à l’eau” et ”Rame en 
5ème” en vue des JO 2024, construire des outils clés en mains et être 
force de proposition sur des opérations promotionnelles en liaison 
avec le service communication.  

La commission se réunira à chaque vacance scolaire en distanciel et une fois en présentiel 
aux vacances de la Toussaint. 
Les invités seront amenés à travailler sur des thématiques : mer, rivière et sport scolaire. 
 
A.Tixier : la commission a-t-elle avancé sur les sections sportives d’excellence et plus 
particulièrement sur les participations aux championnats UNSS car il semble qu’il y aient des 
freins de la part de certains chefs d’établissement ? 
A. Tollard : la commission a bien avancé sur ce sujet et les réflexions sont en cours.  
Au niveau des championnats de France UNSS (en bateaux), il n’y a pas de restriction 
concernant les lycées et la participation des pôles espoirs. Il n’y a donc pas de raison 
d’interdire ces sections d’excellence à cette manifestation nationale. 
La décision devra être prise par la commission mixte nationale UNSS. 
 
 
JR. Peltier : la ligue Grand-Est a initié un projet pour les sections sportives d’excellence : Il 
s’agit de créer des groupes intermédiaires avant l’entrée en pôles. 
Ces sections pourront-elles être mises en place en septembre 2021 malgré toutes les 
interrogations actuelles ? 
A.Tollard : plusieurs ligues travaillent sur ces sections. Il semblerait qu’à la rentrée de 
septembre, seules les sections sportives déjà ouvertes pourraient basculer en section 
d’excellence sportive. Pour les créations, il faut faire une demande d’ouverture en novembre 
2021 pour une ouverture en septembre 2022 selon les informations données par les IPR. 
Toutefois, il pourrait y avoir une action auprès des IPR pour des ouvertures à titre d’essai. 
La commission va diffuser à travers la newsletter fédérale des informations sur ce sujet. 
 
H. Braud précise que la commission académique de Nantes réunit fin 2020 a validé les 
ouvertures pour 2021 : toutes les sections sportives scolaires qui avaient demandé à basculer 
dans le dispositif des sections d’excellence ont été labellisées et autorisées pour la rentrée de 
septembre 2021. 
 
• Commission universitaire 
ML. Copie indique que la FFSU a décidé d’annuler tous les championnats de France et 
Coupes de France. La mise en place de nouveaux événements est à l’étude. 
Le travail de la commission est lié aux décisions de la commission mixte nationale. 
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Les points qui seront abordés par la commission : 
- Collaboration avec la commission mer pour développer une Coupe de 

France mer avec une formule ”Beach sprint”. 
- Collaboration avec la commission des arbitres pour le championnat de 

France afin de compléter les jurys sur les compétitions universitaires.  
- Organisation d’un événement indoor connecté dont la date sera fixée lors 

de la prochaine CMN. 
- Participation d’une équipe nationale universitaire aux Universiades, au 

championnat du monde et championnat d’Europe des universités. 
- Travail autour des aménagements des cursus universitaires pour les 

sportifs de haut-niveau. 
 
• Commission aviron de mer 
La commission représente au mieux le littoral et travaille en transversalité avec les 
commissions des compétitions, des arbitres et universitaire. 
La commission va travailler sur les points suivants : 

- Tour de France des plages 
- Étudier la faisabilité des projets et la pérennité des événements 
- Championnat de France 2021 à Agde : au vu du contexte sanitaire actuel il 

semble difficile de maintenir ce championnat de France. Adge serait 
favorable à une organisation en 2022 si 2021 est annulé. Une organisation 
en mer Méditerranée en septembre est inenvisageable car compliquée. 
L’organisation de ce championnat 2022 avait été attribuée à Brest qui est 
prêt à décaler en 2023. 

 
• Commission aviron indoor  
C. Vandenberghe, à l’initiative de S. Roure, propose deux nouveaux membres :  
Kévin Scoot (Tahiti Cap Marara) et Etienne Deleau (A Saint-Quentin) 
 
LE COMITE DIRECTEUR APPROUVE A L’UNANIMITE CETTE PROPOSITION (28 
votants/28 présents). 
 
S. Roure commente l’état des lieux des champs d’action de la commission dressés lors de la 
première réunion tenue le 22 janvier (Annexe 7). 
 
C. Vandenberghe revient sur la pratique non organisée par la FFA sur laquelle il faut avancer 
avec prudence.  
 
• Commission handi-aviron 
G. Marchand précise que la commission travaille également en transversalité avec les 
commissions des compétitions, médicale, mer et le groupe de travail du haut-niveau. 
Les points évoqués lors de la première réunion ont été les suivants : 

- diversifier l’offre pour les personnes en situation de handicap. 
- réflexion sur un projet concernant le handicap physique et mental au niveau 

du sport adapté. La commission demande que le bureau fédéral se 
prononce sur la part qu’il souhaite donner au sport adapté. Qui va lever des 
fonds ? La FFSA ou la FFA sachant que des compétitions sont déjà planifiés 
(championnats d’Europe et du Monde). Une équipe de haut niveau est-elle 
à composer ? 

- Aide aux clubs pour développer et accompagner la pratique handi-aviron. 
- La FFA recense divers types de handicaps. Il y a des subtilités entre santé 

et situation de handicap : peut-on faire évoluer la réglementation sportive et 
faire des propositions pour ces personnes ? Création d’une catégorie 
handicap open ? 
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- Création d’un brevet handi. 
 
C. Vandenberghe informe qu’une compétition internationale handi-aviron organisée par la 
Ligue Ile-de-France se tiendra à l’automne dans le cadre du centenaire de la LIFA. 
 
• Commission tourisme et loisir sportif 
P. Ferreira précise que la commission ne s’est pas encore réunie.  
Les randonnées programmées au calendrier en ce début d’année ont été annulées ou 
reportées. 
Le catalogue 2021 est en cours. 
L’action de la commission pour 2021 se fera en fonction des conditions sanitaires car à ce jour 
beaucoup d’organisateurs s’interrogent sur la tenue de leur manifestation dont beaucoup de 
participants sont étrangers.  
 
 
Les commissions et groupes de travail suivants présenteront leur plan d’action lors du prochain 
comité : commission promotion et communication, commission des athlètes, groupe de travail 
haut-niveau, groupe de travail accompagnement des structures, groupe de travail finances, 
groupe de travail relations extérieures et internationales, groupe de travail relation FFA clubs 
et comités départementaux, groupe de travail développement durable. 
 
 
7– Point communication 
 
B. Ouvry fait un point sur l’actualité : 
- bilan du championnat de France indoor (Annexe 8). 
- la FFA s’est engagée dans la lutte contre les violences sexuelles avec l’association ”Colosse 
aux pieds d’argile”. Une première réunion est organisée le lundi 8 février en visioconférence 
avec les ligues et le comité directeur. 
- Questionnaire à destination des femmes dirigeantes à l’aviron : cette étude permettra un 
travail de fond pour comprendre les éléments qui empêchent ou incitent les femmes à pratiquer 
ou s’engager dans l’aviron 
- Formation pour le personnel fédéral et les cadres techniques du siège sur l’écriture inclusive 
et les propos sexistes de manière à impulser une écriture non genrée. 
 
E. Forshaw demande si la formation sur l’écriture inclusive est uniquement destinée au 
personnel FFA ? 
B. Ouvry : des webminaires, accessibles à toutes et tous, pourront être organisés si cela est 
souhaité.  
 
 
C. Vandenberghe revient sur l’indoor dont les retours sont très positifs. Le monde sportif a 
salué l’initiative et la performance réalisée pour un championnat connecté. 
Une réflexion sera menée pour commercialiser cet événement. 
Le Président salue le travail du service développement et communication de la FFA pour 
mener à bien ce projet et une prochaine édition est déjà en réflexion avec des évolutions. 
B. Ouvry ajoute que le secteur communication travaille à un plan de relance national : quatre 
webminaires vont être proposés sur les 4 zones pour connaître le ressenti quant au contexte 
actuel dans les régions et zones (ligues, CD et clubs)  
 
 
8– Point financier 
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F. Banton communique le montant de la trésorerie disponible au 4 février : 1 016 000 euros 
auxquels s’ajoutent des produits à recevoir, des acomptes fournisseurs déjà payés pour 175 
000 euros, des crédits de TVA et d’impôts pour 29 000 euros. 
La trésorerie potentielle est de 1 466 674 euros. 
 
Concernant les comptes annuels et résultat : des difficultés rencontrées pour l’établissement 
de ces comptes proviennent de deux facteurs :  

- modification obligatoire du plan comptable en 2020 pour les associations de 
loi 1901 

- l’audit a mis en évidence le besoin de modifier la présentation de nos 
comptes 

 
Par conséquent, le détail des comptes ne peut pas être présenté. 
 
Le Trésorier indique que le résultat comptable au 31 décembre 2020 sera de 170 145 euros. 
La prise en considération, après un jeu de réintégration et de déduction fiscale (crédit impôt 
recherche) et des déficits antérieurs, ramènera ce résultat fiscal à 112 461 euros avec 
potentiellement 26 532 euros d’impôts à payer. 
La FFA bénéficie d’un crédit d’impôt pour un droit de berceau pour une salariée de 7 399 euros 
et d’un crédit d’impôt recherche de 16 106 euros. 
L’impôt de la FFA sera donc ramené à 3028 euros pour un résultat net après impôts de 167 
118 euros. 
 
Ce résultat sera présenté au prochain comité directeur pour approbation afin d’être soumis au 
vote de l’assemblée générale de mars 2021. 
 
F. Banton évoque le cheminement effectué pour minorer ce résultat : 

- provision de 50 000 euros pour le déplacement des élus et VIP aux JO de Tokyo 2020. 
- provision de 50 000 euros pour charges pour la MAIF qui réclamait un avoir de 114 

000 euros pour mauvaise lisibilité du partenariat sur nos événements. 
- aide à un sportif pour 10 000 euros. 
- provision pour revalorisation pour 42 000 euros charges comprises de la prime 

d’ancienneté pour 5 salariés de la FFA sur 12 ans. 
- remise exceptionnelle aux clubs pour 55 000 euros, à travers un remboursement de 

50% sur le montant des affiliations de la saison 2019/2020. 
Ces provisions permettent de minorer le résultat de 249 000 avec une économie d’impôts 
d’environ 74 000 euros. 
 
F. Banton évoque la provision établie annuellement pour les transports IDF soit 25 000 euros.  
La fédération (association) doit justifier de l’intervention des bénévoles pour provisionner la 
prime transport.  
F. Banton propose aux membres du comité directeur de recenser les heures passées, à 
travers un document créé à cet effet, en qualité de bénévole au sein des commissions, du 
comité :  
https://docs.google.com/spreadsheets/d/13Fy5MTNwBvAObbAIeoq7vbO5K7A_fdtXqge2wa0Olc0/edit?usp=shari
ng 
 
 
G. Purier rencontre VNF pour éventuellement reconduire le partenariat afin d’éviter aux clubs 
de payer les vignettes à hauteur de 30 000 euros par an. 
 
Le Trésorier et le Secrétaire général ont travaillé sur la revalorisation des salaires du personnel 
fédéral à hauteur de +1,5% en moyenne. 
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9– Attribution des labels 2021 École Française d’Aviron (Annexe 9) 
 
A.Tollard rappelle les critères de labellisation et commente le document d’attribution des labels 
pour 2021. 
 
213 clubs sont proposés à la labellisation 2021 contre 196 en 2020. 
 
Le bureau fédéral propose : 
 
- suite aux difficultés rencontrées par nos clubs avec la gestion de la pandémie, de valider les 
demandes d’EFA des clubs retardataires, à savoir : 

- Société nautique de la Basse Seine  
- Yole Club Brest Iroise 
- Club Nautique des 3 Ilets 
- l’Aviron Gouet-Ploufragan 

 
- de ne pas accorder le label à : 

- Aviron Club du Bassin de Thau qui n’a pas validé ses brevets éducateurs et brevets 
d’argent depuis plusieurs années 

 
 
LE COMITE APPROUVE A UNANIMITE (28 votants/28 présents) L’ATTRIBUTION 
DU LABEL EFA 2021 AUX 213 CLUBS AYANT POSTULE A LA LABELLISATION 
2021. 
 
LE COMITE APPROUVE A UNANIMITE (28 votants/28 présents) LA PROPOSITION 
DE NE PAS ATTRIBUER LE ”LABEL 2021 EFA” A L’AVIRON CLUB DU BASSIN DE 
THAU. 
 
Par conséquent, 213 clubs reçoivent un des labels EFA de la FFAviron : 62 clubs EFA, 42 
clubs 1*, 54 clubs EFA 2* et 55 clubs 3*. Parmi eux, 88 ont obtenu la mention AviFit, 55 la 
mention Aviron Santé et 31 la mention Aviron et Handicaps. 
 
 
10– Réforme des brevets des rameurs (Annexe 10) 
 
C. Pialat présente la réforme des brevets des rameurs. 
 
Le comité directeur remercie C. Pialat pour cette intervention et le travail effectué. 
 
LE COMITE DIRECTEUR APPROUVE A L’UNANIMITE LA REFORME DES BREVETS DES 
RAMEURS (28 votants/28 présents). 
 
C. Pialat précise que les outils et les contenus seront en ligne et adaptables. 
C’est un outil pédagogique auquel il faut sensibiliser les clubs, les entraîneurs. 
 
S. Roure : Pourquoi ne pas garder les niveaux "bronze-argent-or" ?  
C. Pialat : souhait d’avoir des appellations transversales d’un environnement à l’autre. 
 
E. Forshaw souhaite savoir quand les outils pourront être partagés. 
C. Pialat : les contenus sont prêts et ils peuvent être diffusés prochainement. 
 
F. Banton : les niveaux de formation vont apparaître sur les fiches des licenciés, peut-on 
indiquer sur cette fiche le permis bateau et le permis remorque. 
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C. Pialat : c’est une extension qu’il faut demander à notre prestataire. 
 
G. Iragne souhaite un ajout pour l’aviron de mer. 
 
C.Pialat propose aux membres du comité de lui adresser leurs questions par mail. 
 
 
11– Questions diverses 
 
• Lutte contre le dopage – Organe disciplinaire de première instance et organe 
disciplinaire d'appel 
V. Busser précise que ces deux organes n’ont plus à être désignés par les fédérations 
sportives. Seule la commission des sanctions de l’AFLD est habilitée à statuer sur les 
procédures disciplinaires en cas de dopage. 
 
• Délégation de signature au Secrétaire général 
C. Vandenberghe propose au comité directeur de donner procuration au secrétaire général 
afin qu’il puisse officiellement réaliser certaines démarches à sa place (ex. signature des 
convocations adressées au comité directeur). 
 
Le Président demande au comité directeur de se prononcer sur cette proposition. 
 
CETTE PROPOSITION EST APPROUVEE A 27 VOIX POUR ET 1 ABSTENTION (28 
voix/28 présents). 
 
• Directeur technique national 
C.Vandenberghe évoque la fiche de poste diffusée pour le recrutement du directeur technique 
national. 
Une quinzaine de DTN recherche un poste actuellement. 
La direction des sports effectuera un premier filtre. 6 candidatures seront soumises au 
Président. 
 
• Rencontre avec la MAIF 
Un déjeuner s’est tenu avec D. Mahe, Laure Mestre et Nicolas Catesson 
Le partenariat est reconduit jusqu’au 31 décembre 2021 pour 250 000 euros. 
Un prochain rendez-vous est envisagé pour l’officialisation. 
 
• Audit financier 
L’audit a débuté et se clôturera fin février. 
Le rapport sera communiqué au comité directeur. 
 
• Prochaine réunion de comité directeur : 
Vendredi 5 mars 2021 en distanciel via Zoom de 18h00 à 20h00 
 
La séance est close à 20h35. 

 
 
Vincent Busser 
Secrétaire Général 

 
Diffusion : Comité directeur, Présidents de ligues, Direction technique nationale, personnel fédéral 
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ASSEMBLEE GENERALE 

FEDERATION FRANCAISE D'AVIRON 
Le 20 mars 2021 

ORDRE DU JOUR 
 
 
1 - Vérification des pouvoirs et déclaration de validité des délibérations de l'assemblée 

générale 

2 - Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 5 décembre 2020 

3 - Rapport du Président 

4 - Rapport du Directeur technique national 

5 - Rapport du Trésorier Général 

6 - Rapports du Commissaire aux comptes 

7 - Rapport des Vérificateurs aux comptes 

8 - Approbation des comptes annuels, quitus au Comité Directeur  

9 - Affectation du résultat 2020 

10 - Rapport du Médecin coordonnateur du suivi médical des sportifs de haut niveau 

11 - Approbation du budget 2021 

12 - Fixation des tarifs 2022 

13 - Vœux des ligues  

14 - Questions diverses 
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VŒUX DES LIGUES  
ASSEMBLEE GENERALE FFAVIRON DU 28 MARS 2020 
 
 
n Ligue Corse : 
 
Vœu n°1 : 
Pour l'AG élective de cette année, la Ligue Corse d'Aviron souhaite qu'ait lieu ce jour-là un 
véritable débat entre les différentes têtes de listes. Trop souvent, les élections ont lieu en toute 
méconnaissance des programmes et des hommes. 
Le débat devra être animé par une personnalité de l'aviron. Son organisation : 
- présentation des têtes de listes 
- présentation de l'ensemble des candidats 
- débats sur l'ensemble des prérogatives de la fédération (développement de la masse, les 
différentes disciplines, comment les articuler, la formation, le haut niveau, le loisir, la recherche 
de sponsors ...) 
 
 
n Ligue Grand-Est : 
 
Concernant la répartition des points attribués au classement des clubs, notre dernière AG 
souhaite que le point suivant soit étudié par la Fédération :   
Constat : 
Lors des championnats de France bateaux courts qui se déroulent en avril, on constate qu’en 
juniors, on ne retrouve pas sur les podiums les rameurs médaillés en bateaux longs en cadets  
On remarque aussi le manque d’expérience en bateaux courts. 
Pourquoi : 
En cadets, les clubs donnent la priorité aux bateaux longs, gros pourvoyeurs de points, pour 
exemple, 8ème en 8+ rapporte plus de points que 4ème en 2-. 
Actuellement, rien n’incite les clubs à former des individualités. 
 
Proposition : 
Si on veut améliorer le niveau individuel, il faut redonner un intérêt à former des bateaux courts 
et cela pourrait passer par la révision de la répartition des points en cadets. 
En attribuant le même nombre de points aux bateaux champions de France, les clubs 
laisseraient leurs meilleures individualités en bateaux courts." 
 
 
n Ligue Hauts-de-France : 
 
Vœu n°1 :  
Depuis plusieurs années nous constatons une très grande diversification de notre spectre 
d’activités alors qu'une diminution du nombre de licenciés compétiteurs est enregistrée au 
niveau national et dans nos clubs.  
La fédération  a encouragé et facilité la diversification des pratiques par la mise en place de 
formations et de labels. 
Toutefois les classements des clubs sont restés très orientés vers la performance (athlètes de 
Haut niveau et résultats aux championnats de France).  
Aujourd'hui, les collectivités territoriales dans leur ensemble demandent à nos clubs de 
s'intégrer dans l'évolution de la société en y jouant un rôle de cohésion sociale grâce aux 
valeurs véhiculées par le sport et la vie en société où bon nombre de valeurs éducatives, 
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républicaines et laïques sont enseignées sur le terrain par nos éducateurs ; le club, ce n'est 
pas que la compétition peut-on lire dans bon nombre de revues et flyers. 
Aussi, afin de sensibiliser les clubs sur leur rôle majeur social, d'intégration de loisir et bien 
être dans notre société, il serait souhaitable de mettre en évidence, selon une grille qualitative 
et quantitative,  l’ensemble  des activités, des publics pratiquants à divers titres et l’ensemble 
des pratiques mises en œuvre au sein du club. 
Un classement général, ou la totalité des clubs seraient présents, pourrait être un outil de 
promotion reconnu et adopté par tous et serait une marque de reconnaissance pour tous les 
clubs qui s'investissent d'une manière générale pour bon nombre de pratiques d'aviron. 
 
Vœu n°2:  
A la suite de la mise en place de l'offre jeunes au niveau national qui a été déclinée au niveau 
des clubs de la Ligue des Hauts de France d'Aviron, nous avons l’ambition d’accueillir dans 
nos clubs des Jeunes âgés de 09 à 11ans afin de détecter d'éventuels potentiels mais aussi 
pour faire découvrir notre sport et fidéliser en vue d'augmenter notre nombre de licences.  
Cette politique ambitieuse doit être réfléchie et structurée afin de ne pas décevoir, ce qui 
risquerait d'entraîner un effet inverse à celui attendu.  
Un programme structuré pour cette catégorie d'âge pourrait être étudié par les experts au 
niveau de notre fédération comportant : 
 - Un programme pédagogique précis et des animations spécifiques en miroir. 
 - Un matériel adapté au poids et à la force physique de tels pratiquants. 
 - Un programme rame en CM2 équivalent à celui du "rame en 5ème" afin de sensibiliser le 
monde scolaire 
Nous devons également nous interroger sur la capacité de nos clubs à accueillir ce type 
public de manière ludique avec des activités parfois éloignées de notre pratique habituelle. 
 
n Ligue Ile-de-France : 
 
Vœu n°1 :  
La préparation des JO 2024 à Paris ainsi que les projets de circulation fluviale pour 
désengorger la circulation automobile provoquent deux sources d’inquiétude aux clubs situés 
sur la Seine et la Marne. 
 
- Le projet de mise en circulation de façon pérenne de navettes fluviales de Lagny à Andrésy 
ne serait pas sans créer d’énormes difficultés sur le fonctionnement des clubs situés sur le 
parcours des navettes, voire l’impossibilité de fonctionner. 
- L’augmentation de la fréquence de transport fluvial, dû à l’évacuation par barges à partir de 
Seine Saint-Denis des gravats issus des travaux du village olympique, constitue une gêne 
supplémentaire pour tous les clubs situés en aval des sites olympiques. 
Pour ces 2 points, la LIFA souhaite qu’une concertation soit menée par la FFA avec les 
autorités concernées afin de minimiser la gêne sur le fonctionnement des clubs. 
 
Vœu n°2 :  
La LIFA souhaiterait que le site des licences soit enrichi des permis bateaux et remorques. 
 
Vœu n°3 :  
Sur la formation des jeunes : la LIFA s’interroge sur la possible corrélation entre l’abandon du 
championnat Jeunes et la baisse constatée depuis quelques années sur la prise de licences 
dans cette catégorie. La FFA a-t-elle menée une étude d’impact de l’abandon du championnat 
sur le désintérêt des jeunes pour notre discipline sportive ? 
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n Ligue Nouvelle-Aquitaine : 
 
La Ligue Nouvelle-Aquitaine a été saisie des questions suivantes à poser à l'occasion de la 
prochaine Assemblée Générale de la FFA : 
 
Vœu n°1 : NAVIGATION COMMERCIALE 

Pour le déroulement de la Tête de Rivière de Sainte Livrade de mars 2020, nous avons 
demandé à la Préfecture du Lot et Garonne l'interdiction de navigation pendant les 
courses. 
Celle-ci nous a répondu que cette interdiction de naviguer ne pouvait excéder quatre 
heures ou six heures une seule fois par an, en vertu de l'article A. 4241-38-1 du Code 
des Transports, rappelé par un courrier du 10 janvier 2019 du Ministère de la Transition 
Écologique et Solidaire adressé aux Préfets de département, afin de ne pas entraver 
la circulation des bateaux de commerce. Certaines Têtes de Rivière peuvent se 
dérouler sur cinq ou six heures et elles peuvent être retardées de quelques heures par 
temps de brouillard, ce qui peut poser des problèmes de sécurité. 
Ce courrier, adressé en copie à VNF, aux grands ports maritimes et aux ports 
autonomes de Paris et Strasbourg, laisse entendre que ces bateaux de commerce sont 
des bateaux ou péniches de grands gabarits, et une telle restriction peut se 
comprendre compte tenu de la navigation importante sur des fleuves et rivières tels 
que le Rhin la Seine, l'Oise, la Meuse et autres. 
Sur le Lot, les seuls bateaux croisés sont des péniches de tourisme fluvial assimilées 
à des bateaux de commerce. Un seule péniche peut circuler du 1er novembre au 31 
mars en bief fermé dans lequel se situe le champs de course de Sainte Livrade, c'est 
à dire pendant la période des Têtes de Rivière. Cette circulation n'est pas comparable 
à celle évoquée plus haut. 
Dans les textes, les Préfets peuvent délivrer des dérogations après accord du Ministère 
des Transports. 
Questions:  

• D'autres ligues ou clubs sont-ils concernés par cette restriction d'interdiction de 
circulation et si non pour quelles raisons ? 

• La Fédération peut-elle intervenir auprès du Ministère des Sports pour obtenir 
une dérogation permanente à l'occasion de deux ou trois Têtes de Rivière par 
an ? 

Vœu n°2 : VIOLENCES DANS LE SPORT 
Les violences physiques, morales, sexuelles, religieuses et autres ont mené le 
Ministère des Sports à lancer une campagne mettant "neuf outils" à la disposition de 
tous les acteurs du sport. 
La FFA, qui ne peut ignorer ce fléau et qui n'en est pas à l'abri, y travaille et devra donc 
nous faire part de l'avancée de ses travaux. 
En ce qui concerne les violences sexuelles qui font souvent la une de l'actualité, le 21 
février dernier, s'est déroulée au CNOSF, la "Convention nationale des violences 
sexuelles dans le sport" à laquelle participaient notamment les Ministres des Sports et 
de la Justice, Denis Masseglia ainsi que les Présidents fédéraux et les DTN. 
Questions 

• Quels sont les enseignements qu'en a tirés la F. F. Aviron ? 
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• Lors de cette journée de travail importante qui a duré huit heures, le 
Gouvernement a souhaité que les fédérations mettent en place des plans de 
préventions spécifiques. Sans attendre les directives des autorités et instances 
sportives, la FFA a-t-elle déjà envisagé de telles mesures envers les ligues, les 
comités départementaux et les clubs ? Si oui, lesquelles ? 

• La condamnation de ces actes délictuels ou criminels relèvent des tribunaux. 
La FFA, ne peut pas se sentir non concernée par ce fléau car elle n'est pas à 
l'abri de faits coupables antérieurs ou à venir de la part de ses adhérents 
professionnels ou bénévoles. 
La FFA envisage-t-elle : 

• de considérer et d'inclure clairement dans sa "Charte d’éthique et de 
déontologie" ces manquements comme contraires aux valeurs 
essentielles et fondamentales auxquelles la fédération et l’ensemble de 
ses acteurs rappellent leur attachement ? 

• de prendre des sanctions à l'égard de ces délinquants, 
indépendamment des peines encourues par le Code pénal ? 

 

Vœu n°3 : ARBITRAGE 

Le corps arbitral néo-aquitain est théoriquement composé d'un quarantaine d'arbitres, 
commissaires et stagiaires. Sur ce nombre, il apparaît que la moitié n'exerce 
pratiquement plus et qu'au final ce n'est plus qu'une dizaine qui est présente sur la 
majorité des compétitions ou stages de formation. 

Les principales raisons sont les suivantes : 
• l'âge avancé ou l'état de santé de certains, 
• un calendrier trop chargé et l'étendue géographique de notre ligue, 
• l'engagement que les jeunes arbitres peinent à respecter compte tenu de leurs 

études ou leur début de vie professionnelle, 
• une lassitude et une certaine déconvenue face à des décisions récentes et le 

manque de volonté d'appliquer les règles sous prétexte de vouloir favoriser la 
pédagogie. 

L'âge moyen des arbitres de notre ligue est de 56 ans et celui des plus présents est 
de 63 ans, bien au-delà de la moyenne nationale de 54 ans qui doit être voisine de la 
moyenne des jurys nationaux. De plus nous constatons, bon an mal an, que la 
moyenne d'âge augmente d'un an chaque année dans notre ligue. 
Il y donc lieu d'envisager une campagne de recrutement, pas forcément qu'envers les 
jeunes pour les raisons évoquées ci-avant, mais également envers les rameurs de 
loisir et les parents accompagnateurs relativement jeunes et représentant un réel 
vivier. 
Questions 

▪ 47 % des clubs néo-aquitains n'ont pas d'arbitre et 50 % des clubs de 
compétition n'en ont pas. Ne pourrait-on pas concevoir l'obligation pour un club 
participant aux compétions d'avoir au moins un arbitre ? 

▪ Ne peut-on pas imposer dans la labellisation des Écoles d'Aviron un nombre 
d'arbitres égal au nombre d'étoiles ? 

▪ Ne peut-on pas abaisser l'âge minimum de la formation de 16 à 14 ans comme 
dans d'autres disciplines ? 
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▪ La fédération ne doit-elle pas lancer une véritable campagne de recrutement 
d'arbitres afin ne pas laisser ce recrutement à la seule initiative des ligues, 
l'adage "pas d'arbitre, pas de compétition" étant insuffisant et peu motivant, 
puisqu'il semble sans effet ? 

▪ Ne peut-on pas imposer que les arbitres soient détenteurs du permis bateau 
"S" pour des raisons de sécurité d'abord et pour permettre aux tuteurs 
d'accompagner les candidats sur l'eau, les bateaux suiveurs ne permettant pas 
souvent d'accueillir trois personnes ? 
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HONORARIAT ARBITRES 2020 
 
 
 

NOM Prénom 
Date de 

naissance Période Club Ligue 

LE BAUT 
Pierre 
Yannick 10/07/1958 >20a Aviron du Scorff Bretagne 

CLIGNY Alain 04/01/1946 15 a Troyes Grand-Est 
MALFOY Michel 19/04/1955 >25 Aviron Boulonnais Hauts-de-France 
NIEUWENHOVE Jean Pierre 17/02/1947 >15 Dunkerque Hauts-de-France 
MONCELET Philippe 01/04/1939 > 30 Université de Nantes Pays de la Loire 
PAILLE Pierre 13/06/1943 15a Cercle Nautique d'Indre Pays de la Loire 

 
 
 
 
 



FÉDÉRATION FRANÇAISE 
D’AVIRON 

 

 

 

RÔLE DU DELEGUE FEDERAL AUX MANIFESTATIONS NATIONALES 

 

 

• Présider la réunion des délégués. 
• Mettre en place et récupérer la feuille d’émargement des délégués. 
• Représenter la FFA tout au long de la manifestation sur l’aspect protocolaire et 

sportif. 
• Etre en contact permanent avec le président du comité d’organisation. 
• Être membre de fait du Comité d’équité. 
• Être en contact permanent avec le Président du Jury. 
• Organiser le protocole, (préparer les médailles, solliciter les membres du comité 

directeur de la FFA pour la remise des médailles, accueillir les athlètes et organiser le 
podium, faire respecter les horaires, être en relation avec le commentateur pour 
annoncer et lancer le protocole,…). 

• Etre présent aux réceptions organisées dans le cadre du championnat. 
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Fonctionnement du comité d’équité aux manifestations nationales 
 
 
 

• Les membres du comité d’équité doivent être présents à la réunion des 
délégués. 
 

• Les membres du comité d’équité doivent se réunir à l’issue de la réunion 
des délégués. 

 
• Les membres du comité d’équité doivent être présents sur le lieu de la 

compétition avant le départ de la première course jusqu’à l’arrivée de la 
dernière course. 

 
• Les membres du comité d’équité doivent se réunir à la demande express 

d’un seul de ses membres. 
 

• Les échanges et le choix de la progression des épreuves doivent être faits 
dans l’intérêt général du sportif 

 
• Le délégué fédéral réunit les délégués des clubs pour leurs faire part des 

décisions prises par le comité d’équité. 
 



 
 
 
LES COMMISSIONS ET GROUPES DE TRAVAIL 
  
Organisées par le Président de la commission ou du groupe de travail 
  
C’est un lieu de dialogue entre les membres qui doivent être force de proposition pour le bureau et le 
Comité Directeur. 
Conformément à l’article 30 du règlement intérieur, les commissions, à l’exception de celle de 
surveillance des opérations électorales dont le fonctionnement est précisé à l’article 20 des statuts, 
sont des organes chargés d’étudier et de faire des propositions sur toutes questions et problèmes qui 
leur sont soumis par le comité directeur ou le bureau. 
Elles ne sont pas habilitées à prendre des décisions. L’adoption de tout programme, projet, 
proposition est de la compétence de l’assemblée générale, du comité directeur ou du bureau. 
 
Suivant un ordre du jour, en référence au programme fédéral 2021-2024, défini par le président de la 
commission ou du groupe de travail, en liaison avec le bureau, elles sont chargées de réfléchir et de 
proposer les actions qui en découlent. 
 
Les convocations seront envoyées par Virginie. 
Le lien zoom, pour une réunion en Visio, sera envoyé par le président de la commission ou du groupe 
de travail. 
 
Procédure zoom 
L’animateur doit se connecter sur ZOOM et d’utiliser le compte : identifiant : zoom-
commissions@ffaviron.fr et mot de passe : Aviron@2024 
Pour accéder à la messagerie liée au compte zoom-commissions : identifiant : zoom-
commissions@ffaviron.fr et mot de passe : Aviron-commissions-20 
ATTENTION : il est impératif de vous déconnecter du compte zoom-commissions après chaque utilisation. 
Sylvain Bosquet est à votre disposition en cas de difficultés. 

 
Les modalités de participation  
Elles doivent être souples et s’adapter si possible aux disponibilités de chacun pour permettre une 
participation régulière. 
Des intervenants occasionnels, invités par le Président, pourront se joindre à la commission suivant 
les thèmes abordés et devront disposer de la capacité́ de s’exprimer au même titre que les membres 
de la commission.  
Un accord du DTN sera nécessaire dans le cas d’une participation d’un ou de plusieurs cadres 
techniques. 
 
Fréquences : 
Elles devront se réunir en VISIO au moins une fois par trimestre ou plus si besoin 
Si souhaité, possibilité d’une réunion par an en présentiel à la FFA ou externalisée dans les régions. 
 
Compte rendu 
Chaque commission devra faire un compte rendu même succinct le plus rapidement possible. 
Un compte rendu annuel sera présenté à l’Assemblée Générale de la FFA. 
Tous les comptes rendus seront à envoyer à Virginie. 
 
Février 2021 – FFA -Nogent-sur-Marne 



 
 
 

 
COMMISSION  INDOOR 

Le 22 janvier 2021 
 
 
Un état des lieux des champs d’action a été dressé :  
 

Sujet  Projets à venir 
Championnats de France - Epreuve ayant pour but de 

revenir en physique 
- Demande de ne pas 

changer les formats : 
individuels (2000 / 500) 
Relais 

- Création d’un tournoi en 
connecté hors 
championnat 

- Enjeu 2023 : championnat 
d’Europe 

 
Records de France  - Chantier sur le règlement 

- Tri sur la liste des 
catégories avec définition 
des distance 

Challenge des 7 Défis Capitaux Bilan très positif avec une 
augmentation du nombre de 
participants et de clubs 
impliqués pour 2020 

- Basculement sur la version 
2 des statuts 

- Changement des interfaces 
du site 

- Redéfinition des 
évènements luxure = 
évènement physique 
ponctuel + mise en place 
de compétitions 
connectées avec aide sur 
les logiciels 

Avifit / Rowning - 105 clubs abonnés 
- Retours positifs / jamais de 

désabonnement 
- Conséquence du 

confinement : annulation 
d’envoi de séances ou 
envoi de séances gratuites 

 

Formation - Mise en place des 
nouvelles formations 
Initiateur et Educateur 
avec tronc commun + 
spécialisation Indoor 

- 7 à 8 sessions de formation 
Coach aviron indoor non 
réalisées en 2020 

- 2020 : année blanche => 
reste 70-80 personnes à 
replacer en formation sur 
2021 

- Nécessité de former des 
formateurs pour soulager 
Juliette Duchemin et 
Matthieu Gameiro 



- Quelle suite de format de 
formation en mode après 
COVID ? 

Cadre institutionnel - Existence des licences I 
- Existence des licences 

individuelles évènementiel 

- Besoin de relais dans les 
ligues avec l’existence 
espérée de référents 
indoor 

- Tentative à faire par les 
membres de la commission 
pour trouver des relais 
régionaux 

Communication  - Existence d’une page 
Facebook « 7 défis 
capitaux » 

- Existence d’un site 
web : aviron-indoor.fr  

 

- Quelle autonomie dans la 
diffusion ? 

- Quels moyens pour 
alimenter le site web ? 

- Quelles infos à basculer sur 
le monde fédéral ? 

- Comment communiquer 
vers des personnes hors du 
monde fédéral ? 

Ressources humaines - Juliette Duchemin à 100% 
sur l’indoor 

- Matthieu Gameiro à ? % 
sur l’indoor et les séances 
Avifit et Rowning 

- Besoin de ressources 
humaines supplémentaire  

Partenariat - Incept 
- MAIF 

 
 
 
 

 

- Chercher à mettre en place 
la possibilité de permettre 
une prise de licence pour 
l’achat d’un ergomètre 
pour un privé 

- Recherche de nouveaux 
partenairs : Decathlon (à 
voir avec le service 
Communication) 

- Lien avec les grandes 
écoles pour développer 
une application 

Pratique non organisée par la 
FFA 

 - Comment se positionner 
face aux challenges des bos 
Crossfit ? 

- Ouvrir vers de nouvelles 
applications ? 

- Pratique Youtube avec des 
coachs ? 

- Demande de séminaires 
techniques dans les salles 
de fitness => comment et 
avec qui y répondre ? 

Créations de clubs indoor  - Actions à mener avec une 
personne + 1 pack 



ergomètres et remorques 
pour aller proposer 
l’activité et permettre la 
création de clubs 

 
 
Compte-rendu rédigé par : Sébastien Roure 
 
Pièces-jointes : Règlement des 7 Défis capitaux mis à jour  





BILAN 

MAIF AVIRON INDOOR 2021

30 et 31 janvier 2021



MAIF AVIRON INDOOR 

CONNECTÉ



Le MAIF Aviron indoor connecté s’est déroulé du 30 au 31 janvier 2021.
Cet événement est une première pour la Fédération Française d’Aviron, de
réaliser un Championnat de France entièrement connecté, avec tous les
participants à distance.

Grande prouesse technologique, cet événement a rassemblé plus de 2 600
participants sur toute la France.

RÉSUMÉ

Samedi 30 janvier 2021
MAIF Aviron indoor connecté – Championnat de France 

De 14 à 96 ans
2 000m et Avirose

9H00 – 17H20

Dimanche 31 janvier 2021
MAIF Aviron Indoor connecté – Championnats de France

De 14 à 96 ans
500m et épreuves par équipe

9H00 – 16H40



UN DISPOSITIF HORS NORME

Un dispositif hors norme a été déployé pour mener à bien cet événement.

30 salariés et cadres ont été mobilisés le jour de l’événement
La Fédération a été réorganisée en différents pôles :
• Une salle pour les arbitres 
• Une salle pour la gestion des courses et la connexion 
• Une équipe d’assistance pour aider les clubs à se connecter
• Une équipe de communication
• Une équipe Zoom
• Une équipe de commentateurs
• Une équipe de production - gestion du live

En relation étroite avec la société hollandaise de
chronométrage Time Team et une société de
production anglaise Overexposed

Un travail initié depuis le premier confinement avec
Time Team pour tester les connexions à distance des
ergomètres.



STATISTIQUES



NOMBRE DE PARTICIPANTS

Important : nous attendons les retours de Time Team pour 
avoir les chiffres précis de forfaits et déconnexion les jours J.

*Chiffres réels à confirmer



UN ÉVÉNEMENT ATTRACTIF

De par son savoir-faire à la française, le
championnat de France a attiré des nations
étrangères à participer.

17 nations étaient représentées pour cette
première édition connectée en France.



ANIMATIONS



UN LIVE DYNAMIQUE

La volonté de la FFA était de créer au maximum une ambiance conviviale, 
mais aussi de mettre en avant les participants et les clubs.

Le live était ponctué de diverses animations comme des plans sur les 
commentateurs, des interviews live et enregistrées, les trackers de la 
course, les caméras des participants.

Le live a également été l’occasion de mettre en valeur les clubs après 
une année 2020 compliquée :

– Une trentaine de vidéos de clubs ont été récoltées pour être diffusées lors du live
– Les incrustations de publications des clubs sur les réseaux sociaux ont été 

diffusées lors du live



UN LIVE DYNAMIQUE – INTERVIEWS 1/2

Un live ponctué par de nombreuses interviews, enregistrées à l’avance 
ou en direct live.

Dominique Mahé, Président MAIF Edouard Boulanger, Vainqueur Dakar 2021

Tony Estanguet, Président 
COJO 2024

Cédric Berrest, Médaillé OlympiqueNicolas Hope, DG Mizuno France

Myriam Goudet, membre du bureau fédéral Alexandre Boyon, commentateur sportif 
France Télévisions

Jérémie Azou, Champion Olympique



UN LIVE DYNAMIQUE – INTERVIEWS 2/2

Jean-Christophe Rolland, Président World Rowing Charles Delval, Chef de secteur para aviron Pierre Houin, Champion Olympique

Annne Tollard, VP FFA Christian Vandenberghe, Président FFA Dorian Louvet, Finaliste Koh Lanta Marc Truffaut, Président FFSA

Jacques Bouffard et Pierre Gouineau
Decathlon

Philippe Dekeyser, Directeur des Sports 
UNSS

Bénédicte Ouvry, VP FFA

L’activation du partenariat avec Mizuno, avec notamment la présence 
de Dorian, du team Mizuno qui est venu ramer à la Fédération.



ANIMATIONS SPECTATEURS ET PARTICIPANTS

Grâce à nos partenaires INCEPT, MIZUNO et MAG AVIRON, plus de 70 lots
(ergomètres, textile Mizuno, abonnements Mag Aviron, etc) ont été

distribués lors de 4 tirages au sort tout au long du week-end, mais
également 4 sessions de quizz Kahoot sur le sport éco-responsable,

développé avec la MAIF.



RETOMBÉES MÉDIATIQUES



BILAN RETOMBÉES MÉDIATIQUES























LES RETOMBÉES 

RÉSEAUX SOCIAUX

Afin de reconnecter les clubs et licenciés entre eux en cette période de
pandémie, la FFaviron a fait le pari de réaliser une retransmission live
sur le Facebook et YouTube de la FFA.

Samedi
Lectures seules : 12,5 K
Pic de vues simultanées : 555
Durée moyenne de visionnage : 17 min 40

Dimanche
Lectures seules : 6,6 K
Pic de vues simultanées : 314
Durée moyenne de visionnage : 16 min 26

Samedi
Couverture : 37 K

Pic de vues simultanées : x264
Durée moyenne de visionnage : 1 min 55 

Interactions avec la publication : 1 111

Dimanche
Couverture : 9 K

Pic de vues simultanées : 119
Durée moyenne de visionnage : 2 min 17

Interactions avec la publication : 471



LES RETOMBÉES 

RÉSEAUX SOCIAUX

Lors des deux jours d’événements :
49 stories ont été réalisées le samedi

26 stories le dimanche

Les clubs ont également été mis à l’honneur sur les réseaux sociaux, grâce

au #MAIFAI2021, leurs publications ont été reprises sur le compte de la
FFaviron.

abonnés Instagram 
sur le week-end+23
(+600 abonnés sur l’année 2020)

13,9 K 

abonnés



LES RETOMBÉES 

RÉSEAUX SOCIAUX

Quelques exemples de publications

13,9 K 

abonnés

30 janvier
934 likes

6,6 K portée

J-3
821 likes

6,2 K portée



LES RETOMBÉES 

RÉSEAUX SOCIAUX



CONCLUSION

Une adaptation sans faille de la part de la 
Fédération Française d’Aviron, un record dans le 
nombre d’inscrits, et une formule innovante dans le 
monde du sport.

Quelques améliorations sont à revoir pour une 
prochaine édition (notamment au niveau de la
production).

Une étude est à mener auprès des participants, des 
clubs et des licenciés afin d’acter le format de cet 
événement pour 2022.



INFORMATIONS POUR ATTRIBUTION DES LABELS  
DES ECOLES FRANÇAISES D’AVIRON 2021 : 

 
 
 
Vous trouverez, ci-joint, le fichier des demandes de label « Ecole Française d’Aviron » 
(EFA) 2021. 
 
Nous avons reçu pour 2021, 214 demandes ce qui est un bon score compte tenu des 
clubs labellisables. 
 
Le fichier excel ci-joint récapitule les demandes des clubs et nos propositions de labels 
suite à l’étude des différents critères.  
 
Vous trouverez ci-dessous des explications concernant ce dossier de labellisation 
EFA. 
 
Pour information, vous trouverez également dans le lien suivant les critères permettant 
de distribuer ces labels : 
 
https://ffaviron.fr/pratiquer-aviron/programmes-federaux/label-ecole-francaise-aviron 
 
https://ffaviron.fr/medias/downloads/guidelabels09112017_1510353725.pdf 
 
Il y a deux onglets dans le fichier excel récapitulatif : 
 
Un onglet 1 « Total » qui récapitule : 
 
- les propositions de labels pour les clubs en ayant fait la demande (avec le rappel 
2020 et la différence 2021/2020), avec inclus les propositions de mentions (en vert, 
les accorder et en rouge les refusés, par manque d’activité ou d’encadrement diplômé 
ou licencié),  
 - les clubs qui ne sont pas proposés à la labellisation et font une demande de 
dérogation. *  
- Les clubs qui n’ont pas fait de demande. 
 
Un onglet 2 « stat » : 
 
Concernant les mentions complémentaires, après avis des référents des 3 
thématiques (cadres ou personnels fédérales), le nombre de mention est ramené à : 
- 88 AviFit pour 110 demandes 
- 55 Aviron Santé pour 66 demandes 
- 31 Aviron et Handicaps pour 39 demandes 
 
L’écart s’explique par l’absence d’abonnement pour l’AviFit ou l’absence de diplôme 
pour le coach déclaré, de manière générale. 
 
 



Quelques cas ont demandé un arbitrage.  
Nous vous proposons suite aux difficultés rencontrées par nos clubs avec la gestion 
de la pandémie de valider les demandes d’EFA des clubs retardataires, à savoir : 

- la Société nautique de la Basse Seine,  
- le club de yole brest iroise 
- le club Nautique des 3 Ilets 
- l’Aviron Gouet-Ploufragan 

 
 

Par contre, de ne pas accorder le label à l’aviron club du bassin de Thau qui n’a pas 
validé ses brevets d’argent depuis plusieurs années.  
 
Si vous avez des questions plus précises sur ces attributions, merci de revenir vers 
Aude Bazinet ( aude.bazinet@ffaviron.fr ) ou moi-même. 
 
Il serait intéressant de savoir pourquoi 125 clubs ne font pas de demande de labels et 
pourquoi les EFA ne parviennent pas à maintenir leurs mentions AviFit, santé, handi 
alors qu’ils accueillent ce type de population ? 
Un questionnaire simple envoyé à ces structures nous permettrait de savoir pourquoi 
ils ne font pas la démarche de labelliser leur club ou d’obtenir des mentions. 
Et de trouver des solutions pour qu’ils s’inscrivent dans cette démarche, identifier tous 
nos clubs pourraient être un avantage pour mieux les aider. 
 
 
Anne TOLLARD 

Vice-présidente en charge de développement  

Présidente de la commission scolaire  

06 62 38 67 61  

Fédération Française d'Aviron 
17 boulevard de la Marne - 94736 Nogent-sur-Marne CEDEX 
Tél. (+33) 01 45 14 26 40 - Fax (+33) 01 48 75 78 75 
contact@avironfrance.fr 
www.avironfrance.fr| Facebook| Twitter| Dailymotion| Youtube 



Numéro Club Num Ligue Club LABEL21 LABEL20 PROG AVIFIT SANTE HANDI
3003 LR01 CLUB DE L'AVIRON DE VICHY 3 3 0 x

26004 LR01 AVIRON VALENTINOIS 3 1 2
69006 LR01 AVIRON DECINOIS 3 3 0 x x
69008 LR01 AVIRON CLUB DE LYON-CALUIRE 3 3 0
69010 LR01 CERCLE DE L'AVIRON DE LYON 3 3 0 x x
69013 LR01 AVIRON UNION NAUTIQUE DE VILLEFRANCHE 3 Aucun 4
73008 LR01 ENTENTE NAUTIQUE D'AIX-LES-BAINS AVIRON 3 2 1
74011 LR01 CLUB DES SPORTS ANNECY LE VIEUX 3 Aucun 4
71001 LR02 CERCLE DE L'AVIRON DE CHALON SUR SAONE 3 3 0
71003 LR02 SOCIETE DES REGATES MACONNAISES 3 3 0 x x
35006 LR03 SOCIETE DES REGATES RENNAISES 3 3 0 x
18001 LR04 AVIRON CLUB DE BOURGES 3 1 2 x
37018 LR04 AVIRON TOURS METROPOLE 3 3 0 x
51006 LR06 REGATES REMOISES 3 3 0 x x x
54001 LR06 SPORT NAUTIQUE DE NANCY 3 3 0 x
54002 LR06 SOCIETE NAUTIQUE DE PONT A MOUSSON 3 3 0 x
55007 LR06 CERCLE NAUTIQUE VERDUNOIS 3 3 0
57008 LR06 SOCIETE DES REGATES MESSINES 3 3 0 x x
2002 LR07 AVIRON SAINT QUENTINOIS 3 3 0 x x x

59003 LR07 ASSOCIATION DES SPORTS DE L'EAU DOUAI 3 2 1 x x
59006 LR07 GRAVELINES UNION SPORTIVE AVIRON 3 3 0 x x
59008 LR07 AVIRON UNION NAUTIQUE DE LILLE 3 3 0 x x x
77002 LR08 CERCLE NAUTIQUE DE MEAUX 3 3 0 x x
77010 LR08 SOCIETE NAUTIQUE DE LAGNY AVIRON 3 3 0 x
77013 LR08 CERCLE NAUTIQUE DE MELUN 3 3 0
78011 LR08 CERCLE NAUTIQUE DE VERSAILLES 3 2 1
78018 LR08 AVIRON MEULAN LES MUREAUX - HARDRICOURT 3 3 0 x
78022 LR08 ASSOCIATION SPORTIVE MANTAISE 3 3 0 x x x
78024 LR08 ROWING CLUB DE PORT MARLY 3 3 0
91012 LR08 SOCIETE NAUTIQUE DE LA HAUTE SEINE 3 3 0 x x
91015 LR08 ASS. SPORTIVE CORBEIL-ESSONNES AVIRON 91 3 3 0
92003 LR08 CERCLE NAUTIQUE DE FRANCE 3 3 0 x
92021 LR08 BOULOGNE 92 3 3 0 x x
14001 LR09 SOCIETE NAUTIQUE DE CAEN ET DU CALVADOS 3 3 0 x x
76006 LR09 SOCIETE HAVRAISE DE L'AVIRON 3 3 0
76007 LR09 CLUB NAUTIQUE ET ATHLETIQUE DE ROUEN 3 3 0 x x
16002 LR10 COGNAC YACHT ROWING CLUB 3 3 0 x x
17003 LR10 CLUB D'AVIRON SAINTAIS 3 3 0 x x
24001 LR10 SPORT NAUTIQUE DE BERGERAC 3 3 0 x
33003 LR10 EMULATION NAUTIQUE DE BORDEAUX 3 3 0
33042 LR10 CLUB NAUTIQUE DE LIBOURNE 1876 3 3 0 x x x
64018 LR10 SOCIETE NAUTIQUE DE BAYONNE 3 3 0 x x
64019 LR10 AVIRON BAYONNAIS 3 3 0 x x x
30011 LR11 AVIRON BEAUCAIRE 3 3 0 x
31004 LR11 AVIRON TOULOUSAIN 3 3 0 x
31016 LR11 TOULOUSE AVIRON SPORTS ET LOISIRS 3 3 0 x
34016 LR11 AVIRON SETOIS 3 3 0 x
46008 LR11 AVIRON CADURCIEN 3 3 0
44003 LR12 SAINT-NAZAIRE OLYMPIQUE SPORTIF AVIRON 3 3 0 x
49004 LR12 ANGERS NAUTIQUE AVIRON 3 3 0 x
6003 LR13 CLUB NAUTIQUE DE NICE 3 3 -4

13006 LR13 CERCLE DE L'AVIRON DE MARSEILLE 3 3 0
83012 LR13 AVIRON SEYNOIS 3 3 0 x x
84010 LR13 SOCIETE NAUTIQUE D'AVIGNON 3 3 0 x x
1037 LR01 AVIRON BUGEY HAUT-RHÔNE 2 2 0 x

42002 LR01 AVIRON ROANNE - LE COTEAU 2 2 0 x
69005 LR01 SOCIETE NAUTIQUE DE CONDRIEU 2 2 0
69009 LR01 AVIRON UNION NAUTIQUE DE LYON 2 2 0
69011 LR01 AVIRON MAJOLAN 2 2 0 x
73009 LR01 CLUB NAUTIQUE DE CHAMBERY LE BOURGET 2 2 0
74010 LR01 CERCLE NAUTIQUE D'ANNECY 2 2 0
74013 LR01 AVIRON DE SEVRIER LAC D'ANNECY 2 2 0 x
39002 LR02 AVIRON CLUB DOLOIS 2 2 0 x
71002 LR02 CLUB NAUTIQUE CREUSOTIN 2 2 0
29002 LR03 AVIRON BRESTOIS 2 2 0 x
29028 LR03 AVIRON DE MER DE PLOUGONVELIN 2 2 0 x
56007 LR03 CERCLE DE L'AVIRON DE VANNES 2 2 0 x x
56023 LR03 AVIRON DU SCORFF 2 2 0 x x
45011 LR04 AVIRON CLUB ORLEANS-OLIVET 2 2 0
8001 LR06 CLUB NAUTIQUE DE CHARLEVILLE MEZIERES 2 1 1 x x x

10003 LR06 SOCIETE NAUTIQUE TROYENNE 2 2 0
67001 LR06 ROWING CLUB DE STRASBOURG 2 2 0 x
88009 LR06 ASSOCIATON SPORTIVE DE GERARDMER 2 2 0 x
59004 LR07 SPORTING DUNKERQUOIS 2 3 -1 x x
60004 LR07 SPORT NAUTIQUE COMPIEGNOIS 2 3 -1 x x
62018 LR07 AVIRON BOULONNAIS 2 3 -1



80006 LR07 SPORT NAUTIQUE D'ABBEVILLE 2 2 0
80007 LR07 SPORT NAUTIQUE D'AMIENS 2 2 0
91035 LR08 SCA 2000 AVIRON EVRY 2 1 1 x x x
94017 LR08 SCHELCHER AVIRON CLUB DE SAINT-MAUR 2 2 0
94032 LR08 RED STAR CLUB CHAMPIGNY 2 2 0
95008 LR08 SOCIETE NAUTIQUE DE L'OISE 2 EFA 2 x
95028 LR08 VAL D'OISE AVIRON 2 1 0 x
50005 LR09 CHERBOURG CLUB AVIRON DE MER 2 2 0 x
17008 LR10 CLUB D'AVIRON DE MER DE LA ROCHELLE 2 2 0 x x
19001 LR10 CLUB DES SPORTS NAUTIQUES DE BRIVE 2 Aucun 3 x x x
33002 LR10 AVIRON ARCACHONNAIS 2 2 0 x x
47016 LR10 AVIRON SAINT LIVRADAIS 2 2 0 x
86004 LR10 SOCIETE NAUTIQUE DE CHATELLERAULT 2 1 -2
31022 LR11 TOULOUSE UNIVERSITE CLUB 2 2 0 x
34002 LR11 CLUB D'AVIRON DE MAUGUIO-CARNON 2 2 0 x
34004 LR11 MONTPELLIER AVIRON UNIVERSITE CLUB 2 2 0 x
34008 LR11 AVIRON CLUB DU PONANT - LA GRANDE MOTTE 2 2 0 x
66006 LR11 PERPIGNAN AVIRON 66 2 1 1 x
82013 LR11 AVIRON CLUB MOISSAC 2 2 0
82014 LR11 UNION NAUTIQUE MONTALBANAISE 2 2 0 x
82015 LR11 BRESSOLS AVIRON CLUB 2 2 0 x x
44001 LR12 CERCLE AVIRON DE NANTES 2 2 0 x x
44002 LR12 CLUB AVIRON LEO LAGRANGE NANTES 2 3 0 x
53007 LR12 CLUB NAUTIQUE DE CHATEAU-GONTIER AVIRON 2 2 0 x
53008 LR12 CLUB NAUTIQUE DE LAVAL 2 2 0 x
4023 LR13 AVIRON CLUB DE MANOSQUE 2 2 0 x x

13004 LR13 ROWING CLUB MARSEILLE 2 2 0
13022 LR13 SOCIETE NAUTIQUE DE LA CIOTAT 2 2 0
13025 LR13 AVIRON CLUB DE CASSIS 2 1 1
13026 LR13 ASSOCIATION L'AVI SOURIRE 2 1 1 x
13027 LR13 CERCLE NAUTIQUE DU PAYS D'AIX 2 2 0 x x
83007 LR13 AVIRON TOULONNAIS 2 2 0 x
7028 LR01 AVIRON VIVIERS MONTELIMAR CHATEAUNEUF 1 1 0

26003 LR01 SPORTS NAUTIQUES TAIN-TOURNON 1 1 0
38005 LR01 AVIRON GRENOBLOIS 1 Aucun 2
38019 LR01 CLUB D'AVIRON DU SUD GRESIVAUDAN 1 1 0 x
38025 LR01 L'AVIRON DU LAC BLEU 1 Aucun 2
69012 LR01 AVIRON CLUB PAYS VIENNOIS 1 EFA 1
74012 LR01 CLUB AVIRON EVIAN 1 Aucun 2 x
21010 LR02 AVIRON DIJONNAIS 1 EFA 1 x x
25001 LR02 SPORT NAUTIQUE BISONTIN 1 1 0
35005 LR03 AVIRON PAYS DE REDON 1 1 0 x
35045 LR03 SOCIETE NAUTIQUE DE LA BAIE DE SAINT MALO 1 1 0 x
56021 LR03 AVIRON HENNEBONTAIS 1 EFA 1
8014 LR06 AVIRON FLIZE PAYS DES SOURCES 1 EFA 0 x x x

10009 LR06 CERCLE D'AVIRON NOGENTAIS 1 1 0
67005 LR06 CERCLE DE L'AVIRON DE STRASBOURG 1 1 0 x
68003 LR06 ROWING CLUB DE MULHOUSE 1 1 0 x x x
2010 LR07 AVIRON CHATEAU THIERRY 02 1 1 0 x

59001 LR07 CLUB LEO LAGRANGE ARMENTIERES 1 1 0 x
59002 LR07 UNION NAUTIQUE DE CAMBRAI 1 EFA 1 x
59014 LR07 VALENCIENNES UNIVERSITE CLUB 1 1 0
60005 LR07 ETOILE NAUTIQUE DE L'OISE 1 1 0
62013 LR07 AVIRON AUDOMAROIS 1 1 0 x x
78057 LR08 CERCLE DES RAMEURS MANSONNIENS ET MESNILOIS 1 1 0 x
92054 LR08 VAL DE SEINE NAUTIQUE 1 1 0 x
93001 LR08 ROWING CLUB 1 aucun 2 x x
94059 LR08 AVIRON CLUB 94 DU PARC INTERDEPARTEMENTAL 1 Aucun 2
95053 LR08 BEAUMONT AVIRON 1 1 0
76004 LR09 CLUB NAUTIQUE DIEPPOIS 1 1 0
16001 LR10 AVIRON CLUB D'ANGOULEME 1 Aucun 2 x
40031 LR10 AVIRON CLUB SOUSTONNAIS 1 1 0 x
47012 LR10 AVIRON AGENAIS 1 1 0 x
47015 LR10 AVIRON MARMANDAIS 1 Aucun 2 x
47017 LR10 AVIRON VILLENEUVOIS 1 EFA 1 x x
64027 LR10 ENDAIKA ARRAUN ELKARTEA 1 1 0
31002 LR11 CERCLE NAUTIQUE GRENADE ET CASTELNAU D'ESTRETEFOND 1 1 0
31030 LR11 VILLEFRANCHE RENNEVILLE - AVIRON CLUB DU LAURAGAIS 1 1 0 x
81011 LR11 AVIRON CLUB ALBIGEOIS 1 1 0 x
44020 LR12 CERCLE NAUTIQUE D'INDRE 1 Aucun 2
49005 LR12 AVIRON SPORT CHOLETAIS 1 1 0
6002 LR13 SPORTING CLUB AVIRON DE MENTON 1 aucun 2

13003 LR13 CLUB MARIGNANAIS DES SPORTS D'AVIRON 1 2 -1
98008 LR13 SOCIETE NAUTIQUE DE MONACO 1 Aucun 2
1041 LR01 AVIRON BELLEGARDE EFA EFA 0

26001 LR01 AVIRON ROMANAIS PEAGEOIS RCBI EFA EFA 0 x
42031 LR01 AVIRON PETRIBOCIEN EFA EFA 0



63010 LR01 AVIRON CLERMONT AYDAT EFA EFA 0 x x
69017 LR01 ASSOCIATION SPORTIVE UNIVERSITAIRE LYONNAISE EFA EFA 0 x
74042 LR01 BASE NAUTIQUE DE SCIEZ EFA EFA 0
21016 LR02 AVIRON CLUB SEURROIS EFA EFA 0
25006 LR02 AVIRON PONTISSALIEN - LAC SAINT POINT EFA Aucun 1
89017 LR02 VILLENEUVE-SUR-YONNE AVRION EFA Aucun 1
29018 LR03 ASSOCIATION AVIRON DE MER AR REDERIEN MOR EFA EFA 0
29043 LR03 YOLE CLUB SAINT POLITAIN EFA EFA 0 x
29058 LR03 L'AVIRON CONCARNOIS EFA EFA 0
35039 LR03 RENNES ETUDIANTS CLUB AVIRON EFA EFA 0
56011 LR03 AVIRON CLUB D'AURAY EFA Aucun 1
56016 LR03 CENTRE NAUTIQUE DE LORIENT EFA EFA 0 x
41003 LR04 AVIRON BLESOIS EFA Aucun 1
45004 LR04 AVIRON CLUB MONTARGIS GATINAIS EFA EFA 0
8002 LR06 AVIRON SEDANAIS EFA EFA 0 x

54018 LR06 CERCLE NAUTIQUE LIVERDUNOIS EFA EFA 0
57017 LR06 AVIRON CLUB DE SARREGUEMINES EFA EFA 0
57019 LR06 UNION SPORTIVE DE MITTERSHEIM EFA EFA 0 x
68007 LR06 SOCIETE D'AVIRON UNION REGIO RUDERCLUB EFA EFA 0 x
88015 LR06 AVIRON CLUB D'EPINAL EFA EFA 0 x
59019 LR07 ELAN NAUTIQUE COUDEKERQUOIS-SECTION AVIRON EFA EFA 0 x
62021 LR07 CERCLE DE L'AVIRON DU CALAISIS EFA 1 -1 x x
75020 LR08 U.S. METROPOLITAINE DES TRANSPORTS PARIS EFA EFA 0
77016 LR08 AVIRON DU PAYS DE FONTAINEBLEAU EFA EFA 0
78050 LR08 AVIRON CLUB DE VILLENNES POISSY EFA EFA 0
91060 LR08 AVIRON DU COUDRAY MONTCEAUX EFA EFA 0 x x
14010 LR09 CLUB HEROUVILLAIS D'AVIRON RIVIERE ET MER EFA EFA 0
27019 LR09 AVIRON CLUB ANDELYS TOSNY EFA EFA 0
76002 LR09 CLUB NAUTIQUE DE BELBEUF EFA EFA 0
33030 LR10 CLUB NAUTIQUE DE CLAOUEY EFA Aucun 1
87003 LR10 CLUB NAUTIQUE DE LIMOGES EFA Aucun 1 x
11032 LR11 NARBONNE AVIRON CLUB EFA Aucun 1
12023 LR11 BOUILLAC AVIRON CLUB EFA EFA 0
30014 LR11 AVIRON TERRE DE CAMARGUE LE GRAU DU ROI EFA Aucun 1
31018 LR11 AVIRON DU BOCAGE EFA EFA 0
32006 LR11 ARMAGNAC AVIRON CLUB EFA 1 -1
32024 LR11 AVIRON CLUB AUSCITAIN EFA Aucun 1
34001 LR11 AVIRON AGATHOIS EFA EFA 0 x
34018 LR11 AVIRON CLUB BITERROIS EFA EFA 0 x
34027 LR11 AVIRON MEZOIS EFA EFA 0
81020 LR11 SOCIETE NAUTIQUE D'ALMAYRAC EFA EFA 0 x
82017 LR11 AVIRON CLUB GRISOLLAIS EFA EFA 0
44025 LR12 ROWING CLUB DE SUCE SUR ERDRE EFA EFA 0
72030 LR12 LE MANS SARTHE AVIRON EFA EFA 0
85010 LR12 AVIRON 85 - LA ROCHE SUR YON EFA EFA 0
4020 LR13 ASSOCIATION VOILE ET NAUTISME 04 EFA 1
5001 LR13 CLUB D'AVIRON D'EMBRUN EFA EFA 0
6011 LR13 SPORTS NAUTIQUES VILLEFRANCHOIS EFA EFA 0

13007 LR13 MARTIGUES AVIRON CLUB EFA EFA 0
13016 LR13 ASPTT MARSEILLE SECTION AVIRON EFA EFA 0
83006 LR13 AVIRON SAINT-CASSIEN EFA 2 1
83010 LR13 AVIRON CLUB DE SIX-FOURS EFA EFA 0
83016 LR13 CLUB NAUTIQUE DES SALETTES EFA Aucun 1
9B006 LR15 AVIRON CLUB 233 EFA EFA 0 x
9B007 LR15 AVIRON CLUB DU ROBERT EFA EFA 0 x
9B008 LR15 CERCLE NAUTIQUE DE SCHOELCHER EFA EFA 0 x

CLUBS FAISANT DES DEMANDES DE DÉROGATION
92006 LR08 SOCIETE NAUTIQUE DE LA BASSE SEINE 3 3 0 x x
29020 LR03 YOLE CLUB BREST IROISE EFA 0 1
9B015 LR15 CLUB NAUTIQUE DES TROIS ILETS EFA EFA 0 x
34005 LR11 AVIRON CLUB DU BASSIN DE THAU EFA Aucun 1
22025 LR03 AVIRON CLUB DU GOUET - PLOUFRAGAN EFA 1 -1

CLUBS N'AYANT PAS FAIT DE DEMANDE
1014 LR01 AVIRON CLUB DE NANTUA 0
1016 LR01 CLUB NAUTIQUE DE TREVOUX 0
1019 LR01 CLUB NAUTIQUE DIVONNE 0
1035 LR01 CLUB NAUTIQUE SERRIEROIS 0
1036 LR01 CLUB AQUATIQUE DE PARCIEUX SAONE VALLEE 0
1039 LR01 ROWING CLUB VALLEE DE L'AIN Aucun 0
1043 LR01 ASSOCIATION SPORTIVE DE LA PLAINE DE L'AIN 0
3002 LR01 CLUB MONTLUCONNAIS D'AVIRON EFA -1

26002 LR01 AVIRON NAUTIQUE ROMANAIS PEAGEOIS GOUBETOIS 1 -2
38018 LR01 ASSOCIATION SPORTIVE DE FONTAINE 0
38027 LR01 AVIRON CLUB DE SASSENAGE ISERE 0
42003 LR01 AVIRON STEPHANOIS 0



69007 LR01 SOCIETE NAUTIQUE LOIRE SUR RHONE 0
69020 LR01 SOCIETE NAUTIQUE DE SAUVETAGE DE SAINT-FONS 0
69032 LR01 AV. DU LAC DES SAPINS AU PAYS D'AMPLEPUIS-THIZY 0
73017 LR01 AVIRON CLUB DU LAC D'AIGUEBELETTE 0
74014 LR01 CERCLE NAUTIQUE DE TALLOIRES 0
74015 LR01 CHABLAIS AVIRON THONON 0
74022 LR01 LEMAN AVIRON CLUB 0
25010 LR02 AVIRON SAINT VITOIS 0
39008 LR02 CLUB D'AVIRON DE VOUGLANS 0
39011 LR02 CLUB D'AVIRON VALLEE DE JOUX 0
70009 LR02 AVIRON GRAY SAONE 0
22001 LR03 CERCLE NAUTIQUE DE DINAN 0
22031 LR03 AVIRON DE RANCE 0
22056 LR03 AVIRON DU TRIEUX 0
29004 LR03 CLUB D'AVIRON DE L'ODET 0
29009 LR03 CLUB D'AVIRON DE PALUDEN 0
29010 LR03 AVIRON DE MER CORNOUAILLE 0
29013 LR03 CLUB D'AVIRON CARANTECOIS 0
29015 LR03 AVIRON CHATEAULINOIS 0
29049 LR03 AVIRON BAIE DE MORLAIX 0
29050 LR03 AVIRON DOUARNENEZ 0
29059 LR03 AVIRON MER CONCARNEAU 0
35046 LR03 AVIRON LOISIR EN PAYS D'AUBIGNE 0
35061 LR03 YACHT CLUB DE SAINT LUNAIRE 0
37016 LR04 AVIRON BLERE VAL DE CHER 0
45014 LR04 CLUB OMNISPORT ET CULTUREL DE COMBLEUX 0
20006 LR05 AVIRON DE LA HAUTE CORSE 0
20007 LR05 KALLISTE 0
20008 LR05 RIVE SUD AVIRON CLUB 0
20010 LR05 INDOOR ROWING CLUB AJACCIO 0
54004 LR06 UNION SPORTIVE DE TOUL AVIRON 0
55011 LR06 BELLEVILLE 55 AVIRON 0
57014 LR06 LA YOLE HAMOISE 0
67002 LR06 AVIRON STRASBOURG 1881 0
67008 LR06 AVIRON CLUB DU PAYS D'ERSTEIN 0
67020 LR06 INDOOR SANTE STRASBOURG 0
68004 LR06 AVIRON CLUB DE LA REGION DE COLMAR 0
2003 LR07 SOCIETE NAUTIQUE SOISSONNAISE 1 -2

59007 LR07 CERCLE NAUTIQUE HAUBOURDINOIS 0
62022 LR07 AVIRON BETHUNE ARTOIS 0
77043 LR08 CERCLE D'AVIRON DE LA FERTE SOUS JOUARRE 0
77062 LR08 CERCLE D'AVIRON TRILPORTAIS 0
78055 LR08 CERCLE D'AVIRON DU CONFLUENT 0
91041 LR08 UNION SPORTIVE DE RIS ORANGIS AVIRON 0
91047 LR08 CERCLE NAUTIQUE DE SOISY SUR SEINE 0
91056 LR08 CLUB SPORTIF ECOLE POLYTECHNIQUE 0
93064 LR08 AVIRON SPORTS ET LOISIRS DE LA MARNE 0
94004 LR08 AVIRON MARNE ET JOINVILLE 3 -4
94005 LR08 SOCIETE D'ENCOURAGEMENT DU SPORT NAUTIQUE 2 -3
94009 LR08 SOCIETE NAUTIQUE DU PERREUX 0
94036 LR08 CLUB NAUTIQUE DE NOGENT 0
94058 LR08 CLUB NAUTIQUE D'ABLON-SUR-SEINE 0
95007 LR08 SOCIETE NAUTIQUE D'ENGHIEN 0
95027 LR08 CLUB OLYMPIQUE MULTISPORTS D'ARGENTEUIL 3 -4
27001 LR09 ASS OMNISPORTS NAUTIQUE EURE ET SEINE 0
27010 LR09 EMULATION NAUTIQUE DE VERNON 0
50003 LR09 CLUB D'AVIRON DE MER BARNEVILLE-CARTERET EFA -1
76012 LR09 AVIRON CAUDEBEC VALLEE DE SEINE 0
17013 LR10 AVIMAR (AVIRON MARANDAIS) 0
24039 LR10 SPORT NAUTIQUE TRELISSACOIS 0
33004 LR10 ROWING CLUB DE CASTILLON 0
33005 LR10 AVIRON ET SAUVETEURS REOLAIS 0
33006 LR10 SPORT NAUTIQUE LANGONNAIS 0
33008 LR10 CLUB NAUTIQUE FOYEN 0
33040 LR10 AVIRON CLUB DE BORDEAUX BEGLES 0
40009 LR10 CERCLE NAUTIQUE DE MIMIZAN 0
40010 LR10 CANOT CLUB DES GAVES 0
40045 LR10 AVIRON LANDES 0
47014 LR10 CLUB NAUTIQUE DE LIBOS-FUMEL 0
47046 LR10 CERCLE NAUTIQUE SAINT SYLVESTRE 0
64021 LR10 UR YOKO AVIRON TRAINIERE UR YOKO ARRAUN ELKARTEA 1 -2
64035 LR10 IBAIALDE 0
64038 LR10 UR IKARA 0
79005 LR10 NIORT AVIRON CLUB 0
11033 LR11 AVIRON NOUVELLOIS 0
11037 LR11 AVIRON CARCASSONNE 0
12034 LR11 CLUB AVIRON ARVIEU-PARELOUP 0



30007 LR11 AVIRON CLUB DE SAINT GILLES 0
31003 LR11 EMULATION NAUTIQUE DE TOULOUSE 0
31005 LR11 ASSOCIATION SPORTIVE VILLEMURIENNE 0
31021 LR11 PORT SUD AVIRON RAMONVILLE 0
31025 LR11 MONTPITOL AVIRON CLUB DU LAC DU LARAGOU 0
31033 LR11 CLUB OLYMPIQUE CARBONNAIS-SECTION NAUTISME 0
31038 LR11 AVIRON LAUNAC 0
34030 LR11 AVIRON BALARUC 0
34036 LR11 POIDS D INTERROGATION 0
46026 LR11 CLUB NAUTIQUE DU HAUT SEGALA 0
46029 LR11 AVIRON CLUB CAJARCOIS 0
46031 LR11 AVIRON DOUELLAIS 0
66022 LR11 BARCAREMS I VELAS 0
66023 LR11 AVIRON BANYULENC 0
66025 LR11 ASSOCIATION COLLIOURE SPORTIF AVIRON 0
81028 LR11 CASTRES SPORTS NAUTIQUES 0
44014 LR12 UNIVERSITE DE NANTES AVIRON 0
44019 LR12 CLUB NAUTIQUE DU MIGRON AVIRON 0
44021 LR12 CLUB NAUTIQUE DE PORNIC 0
44029 LR12 AVIRON LOIRE OCEAN 0
49006 LR12 SOCIETE NAUTIQUE DE SAUMUR 0
85031 LR12 DAMES DE NAGE DE NOIRMOUTIER 0
6001 LR13 ROWING CLUB CANNES-MANDELIEU 0

13009 LR13 VITROLLES SPORT AVIRON 0
13021 LR13 ASSOCIATION NAUTIQUE OMNISPORT ISTREENNE 0
13032 LR13 BASE NAUTIQUE DE SAINT CHAMAS 0
84011 LR13 SOCIETE NAUTIQUE DE CADEROUSSE 0
9A003 LR14 CAP TI BOU AVIRON CLUB 0
9A012 LR14 CLUB NAUTIQUE DE BASSE-TERRE 0
9B002 LR15 ASS. SPORTIVE CULTURELLE ET NAUTIQUE LA FREGATE 0
9B010 LR15 AVIRON LUCEEN 0
9B012 LR15 H2 EAUX 0
9D002 LR17 ST PAUL AVIRON CLUB DE LA RÉUNION 0
9E002 LR23 CERCLE D'AVIRON POLYNESIEN-MARARA 0
9E003 LR23 FARE HOE I PIRAE 0
9E004 LR23 COMITÉ DE SECOURISME POLYNÉSIEN 0
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Présentation des nouveaux brevets de rameur
05/02/2021

Les raisons du changement

• Développement de nouvelles pratiques,

• Besoin d’outils adaptés à des 
environnements spécifiques,

• Besoin de reconnaissance des milieux 
de la mer, de l’indoor et du banc fixe.

…

• Travail en gestation depuis plusieurs 
années.

• Rare outil de validation « pédagogique » 
en aviron. 



Présentation des nouveaux brevets de rameur
05/02/2021

Les changements 

• 1 cursus technique par pratique sur 2 ou 3 niveaux : 
Mer, Indoor, Eaux Intérieures et Banc Fixe.

• 1 cursus spécifique pour le public en situation de handicap autonomie et 
performance

• 3 distances « phare » pour les brevets d’endurance : 
10 km, semi-marathon et marathon

• Des brevets de navigation pour la mer

• Des brevets pour les barreurs en mer, banc fixe et eaux intérieures.  



Présentation des nouveaux brevets de rameur
05/02/2021

Les outils

• Une affiche générale et une affiche par pratique,

• Adaptation du site Internet pour les renseignements,

• Adaptation des diplômes sur le serveur licence,

• Un manuel en ligne pour les encadrants et les dirigeants des clubs,

• Une info spécifique pour les TSR et CTR afin de les associer au dispositif,

• Des visio explicatives par ligue lors du déploiement pour présenter et 
expliquer.



NAVIGATION

ÉVALUEZ VOTRE NIVEAU D’AUTONOMIE EN AVIRON BANC FIXE

BREVETS DE RAMEUR
AVIRON BANC FIXE

Technique ~ Endurance ~ Navigation ~ Barreur

TECHNIQUE

Brevet Banc Fixe
niveau 2

10 km

21 km

42 km

Semi-Marathon

Marathon

Brevet Banc Fixe 
niveau 1

Brevet Banc Fixe
niveau 3

Brevet Banc Fixe
« 3 BeauFort »

Brevet Banc Fixe
« 5 BeauFort »

BARREUR

Brevet Banc Fixe
« Barreur »

ffaviron.fr/brevets-banc-fixe

ENDURANCE
ÉQUIPAGE



ÉVALUEZ VOTRE NIVEAU D’AUTONOMIE SELON VOTRE HANDICAP

BREVETS DE RAMEUR
AVIRON hANDICAPS

Technique ~ Endurance

TECHNIQUE

Brevet d’Accès à lA compétition 
HAndicAps

Semi-Marathon

Brevet d’Autonomie
HAndicAps

ffaviron.fr/brevets-handi

10 km

21 km

42 km

Semi-Marathon

Marathon

ENDURANCE
INDIVIDUEL OU ÉQUIPAGE



ÉVALUEZ VOTRE NIVEAU D’AUTONOMIE EN AVIRON INDOOR

BREVETS DE RAMEUR
AVIRON INDOOR

Technique ~ Endurance

TECHNIQUE

Brevet Aviron indoor
niveAu 2

ENDURANCE
INDIVIDUEL OU ÉQUIPE

10 000 m

21 097 m

42 195 m

Semi-Marathon

Marathon

Brevet Aviron indoor 
niveAu 1

ffaviron.fr/brevets-indoor



NAVIGATION

ÉVALUEZ VOTRE NIVEAU D’AUTONOMIE EN AVIRON DE MER

BREVETS DE RAMEUR
AVIRON DE MER

Technique ~ Endurance ~ Navigation ~ Barreur

TECHNIQUE

Brevet Aviron de Mer
niveAu 2

ENDURANCE
INDIVIDUEL OU ÉQUIPAGE

10 kM

21 kM

42 kM

Semi-Marathon

Marathon

Brevet Aviron de Mer 
niveAu 1

Brevet Aviron de Mer
niveAu 3

Brevet Aviron de Mer
« 3 BeAufort »

Brevet Aviron de Mer
« 5 BeAufort »

BARREUR

Brevet Aviron de Mer
« BArreur »

ffaviron.fr/brevets-mer



SPÉCIFIQUE

ÉVALUEZ VOTRE NIVEAU D’AUTONOMIE EN AVIRON

BREVETS DE RAMEUR 
AVIRON EAUX INTÉRIEURES

Technique ~ Endurance ~ Spécifique ~ Barreur

TECHNIQUE

Brevet Aviron
niveAu 2

10 km

21 km

42 km

Semi-Marathon

Marathon

Brevet Aviron 
niveAu 1

Brevet Aviron
niveAu 3

Brevet Aviron 
« Pointe »

Brevet Aviron
« ComPétition »

BARREUR

Brevet Aviron
« BArreur »

ffaviron.fr/brevets-riviere

ENDURANCE
INDIVIDUEL OU ÉQUIPAGE



NAVIGATION

ÉVALUEZ VOTRE NIVEAU D’AUTONOMIE EN AVIRON BANC FIXE

BREVETS DE RAMEUR
AVIRON BANC FIXE

Technique ~ Endurance ~ Navigation ~ Barreur

TECHNIQUE

Brevet Banc Fixe
niveau 2

10 km

21 km

42 km

Semi-Marathon

Marathon

Brevet Banc Fixe 
niveau 1

Brevet Banc Fixe
niveau 3

Brevet Banc Fixe
« 3 BeauFort »

Brevet Banc Fixe
« 5 BeauFort »

BARREUR

Brevet Banc Fixe
« Barreur »

ffaviron.fr/brevets-banc-fixe

ENDURANCE
ÉQUIPAGE



ÉVALUEZ VOTRE NIVEAU D’AUTONOMIE SELON VOTRE HANDICAP

BREVETS DE RAMEUR
AVIRON hANDICAPS

Technique ~ Endurance

TECHNIQUE

Brevet d’Accès à lA compétition 
HAndicAps

Semi-Marathon

Brevet d’Autonomie
HAndicAps

ffaviron.fr/brevets-handi

10 km

21 km

42 km

Semi-Marathon

Marathon

ENDURANCE
INDIVIDUEL OU ÉQUIPAGE



ÉVALUEZ VOTRE NIVEAU D’AUTONOMIE EN AVIRON INDOOR

BREVETS DE RAMEUR
AVIRON INDOOR

Technique ~ Endurance

TECHNIQUE

Brevet Aviron indoor
niveAu 2

ENDURANCE
INDIVIDUEL OU ÉQUIPE

10 000 m

21 097 m

42 195 m

Semi-Marathon

Marathon

Brevet Aviron indoor 
niveAu 1

ffaviron.fr/brevets-indoor



NAVIGATION

ÉVALUEZ VOTRE NIVEAU D’AUTONOMIE EN AVIRON DE MER

BREVETS DE RAMEUR
AVIRON DE MER

Technique ~ Endurance ~ Navigation ~ Barreur

TECHNIQUE

Brevet Aviron de Mer
niveAu 2

ENDURANCE
INDIVIDUEL OU ÉQUIPAGE

10 kM

21 kM

42 kM

Semi-Marathon

Marathon

Brevet Aviron de Mer 
niveAu 1

Brevet Aviron de Mer
niveAu 3

Brevet Aviron de Mer
« 3 BeAufort »

Brevet Aviron de Mer
« 5 BeAufort »

BARREUR

Brevet Aviron de Mer
« BArreur »

ffaviron.fr/brevets-mer



SPÉCIFIQUE

ÉVALUEZ VOTRE NIVEAU D’AUTONOMIE EN AVIRON

BREVETS DE RAMEUR 
AVIRON EAUX INTÉRIEURES

Technique ~ Endurance ~ Spécifique ~ Barreur

TECHNIQUE

Brevet Aviron
niveAu 2

10 km

21 km

42 km

Semi-Marathon

Marathon

Brevet Aviron 
niveAu 1

Brevet Aviron
niveAu 3

Brevet Aviron 
« Pointe »

Brevet Aviron
« ComPétition »

BARREUR

Brevet Aviron
« BArreur »

ffaviron.fr/brevets-riviere

ENDURANCE
INDIVIDUEL OU ÉQUIPAGE
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	FFAviron-Annexe-5-FFA-Fonctionnement-du-comité-d'équité
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